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Orientations méthodologiques
● Les déportés ont prononcé des serments au moment de leur 

libération qui ont guidé leur action par la suite.
● Le régime nazi a fait voler en éclat les barrières traditionnelles 

qu'imposent la loi et le droit dans les nations civilisées en matière 
d'usage de la force publique et de la répression. Plus encore, il a 
entrepris de façon scientifique et organisé la mise à mort de millions 
d'êtres humains au seul motif qu'ils étaient « racialement » 
indésirables voire nuisibles pour la « communauté raciale » 
allemande. Les camps de concentration, et plus encore ceux 
d'extermination, ont été le terrain d'application le plus abouti de cette 
haine et ce rejet de l'autre.

● La communauté internationale s'est dotée progressivement 
d'instruments pour prévenir et au pire réprimer le crime de génocide 
et le crime contre l'humanité, dans les années d'après-guerre.



  

Document 6a - Serment de Mauthausen

● Quelles valeurs ce serment met-il en avant ?



  

Document 6b - La construction d'une justice internationale
CHAPITRE PREMIER
Article premier – La Cour
Il est créé une Cour pénale internationale (…) qui peut exercer sa compétence à l’égard des personnes 
pour les crimes le plus graves (…)
Article 2 – Liens de la Cour avec les Nations Unies
La Cour est liée aux Nations Unies par un accord qui doit être approuvé par l’Assemblée des États (…)
CHAPITRE II
Article 5 – Crimes relevant de la compétence de la Cour
La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la 

communauté internationale : le crime de génocide ; le crime contre l’humanité ; les crimes de guerre, 
le crime d’agression.

Article 6 – Crime de génocide
(…) On entend par crime de génocide l’un des actes ci-après commis dans l’intention de détruire, en 
tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial, religieux (…)
Article 7 – Crimes contre l’humanité
(…) On entend par crime contre l’humanité l’un des actes ci-après commis dans le cadre d’une attaque 

généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette 
attaque : Meurtre ; Extermination, Réduction en esclavage, Déportation ou transfert forcé de 
population (…) ; Torture ; Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, stérilisation forcée (…) ; 
Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, 
national, ethnique, culturel, religieux (…).

Extraits du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (17 juillet 1998).

● Parmi ces crimes, lesquels ont pu être imputés aux Nazis ? 
● Dans quel but cette Cour a-t-elle été mise en place ?
● Citez un exemple d'intervention récente de cette Cour pénale internationale. 
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